
                                                       QUESTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

                                                                  DU 27 SEPTEMBRE 2011 

                                DU GROUPE D’OPPOSITION   «  ENSEMBLE POUR PERTUIS  « 

1 -  A la demande de plusieurs  riverains serait-il possible de  prévoir l’installation de quelques bancs

       Le long de la Route Départementale 973,  afin d’améliorer  les déplacements des piétons.  

2-  Il serait urgent de faire réparer la montée Jean Mermoz, quartier de La Coudoulouze  qui est dans 
un état dégradé.   Il faut noter  les fréquents passages  de piétons  et de véhicules,  dans  cette 
montée et sur le boulevard Jules Ferry. Qu’entendez-vous faire pour sécuriser ce lieu de passage.

3-  Monsieur le maire, le 12 septembre 2011, le tribunal correctionnel d’Avignon a une nouvelle fois 
condamné votre obsession à faire trancher le débat démocratique par le juge pénal.

Les frais de cette nouvelle débâcle judiciaire sont-ils pris en charge par la mairie ou sur vos deniers 
personnels ?

4- Monsieur le Maire, deux garages pertuisiens « Durance Dépannage » et « Garage Moderne » 
assuraient de concert le dépannage sur la commune de pertuis en partenariat avec le commissariat.

Depuis le 1 aout 2011, la gendarmerie a mis un terme à cet usage pour faire appel à des garages 
situés à l’extérieur de la commune de Pertuis.

Le préjudice économique pour ces deux garages pertuisiens est considérable au vue des 
investissements et du personnel affectés à cette prestation. Qu’entendez-vous faire pour mettre un 
terme à cette situation injuste ?

5-Pertuis a eu l’honneur de bénéficier d’un tribunal d’instance qui participe  dynamisme de notre 
centre-ville. La commune n’a pas pris le soin de mettre en place une signalétique suffisante pour 
guider le justiciable de l’entrée de ville jusqu’à la place du 4 septembre. Quand envisagez-vous de 
remédier  à cette carence ?

6- Lors de la passation du marché de Délégation de Service Public du cinéma « Le Luberon », le 
délégataire s’était engagé – dés la prise de possession de l’établissement le 01/04/2011 – à faire des 
travaux d’investissement à hauteur de 800.000 €, sachant que le cinéma serait fermé pendant trois 
mois, le temps de réaliser les dits travaux, pour une réouverture prévue au début de l’été 2011.

Aujourd’hui, nous pouvons constater que la réouverture n’est pas effective.

Qu’en est-il des travaux que le délégataire doit réaliser, y compris les travaux de toiture 
subventionnés par la mairie ? Quand est prévue la réouverture du cinéma ?



                                                                                                              

7- Comme beaucoup de Pertuisiens, nous constatons que les services techniques de la ville sont 
dotés de matériels provenant de la SA Pellenc.

Nous voudrions savoir :

- si ces matériels ont été achetés par la commune à cette société, et si tel est le cas, 
sous quelle forme ( Sur facture, par consultation, par un marché ) ?

- Si ces matériels font l’objet d’un prêt par cette société à la commune de Pertuis.
- Si ces matériels sont testés par des agents communaux ?

                                                                                                                           

8- Consciente que des travaux d’agrandissement et d’aménagement étaient nécessaires aux vestiaires 
de rugby, l’ancienne municipalité avait programmé par une délibération du conseil municipal du 25 
juin 2007 une étude suivie des travaux, dés 2008.

Le coût des travaux était estimé à 350.000 €.

A l’époque, opposant au conseil municipal, vous vous étiez insurgé vivement, au cours d’un conseil 
municipal, sur une telle somme à investir pour des vestiaires !

Aujourd’hui, les travaux ont commencés et nous nous en réjouissons, mais «  la rumeur » nous 
apprend que l’opération avoisinerait les 600.000 € !

Pouvez-vous nous dire où en est l’avancement de ce projet, et quel est, en détail par lot, son coût 
global ?

                                                                                                       


